
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 6 décembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 30 novembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 29 7 7 Secrétaire : Monsieur Patrice GUILLERMIN - 
DUMAS

V_DEL_23126_21

Acquisition du Bar-Restaurant "Les Tilleuls"

Rapporteur: Monsieur FISCHER

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Patrice GUILLERMIN - DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Harun ARAZ, Abdoulaye
SOW,  Fréderic KIZILDAG,  David LAÏB,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Karim BALIT,
Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Josette PRALY donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  Bernard RIAS  donne pouvoir à Karim BALIT,  Charazède GAHROURI
donne  pouvoir  à Philippe MOINE,  Christine JACOB  donne  pouvoir  à Nadia LAKEHAL,
Christine BERTIN  donne  pouvoir  à David LAÏB,  Monique MARTINEZ  donne  pouvoir  à
Kaoutar DAHOUM

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs,

La Ville a été sollicitée par déclaration d’intention d’aliéner, en date du 30 juin 2023, pour la
vente de l’immeuble sis 140 avenue Paul Marcellin.

Le bien concerné correspond au bar-restaurant «Les Tilleuls», composé d’un bar restaurant
au rez-de-chaussée et d’un logement à l’étage. 

Il a été construit, pour sa partie la plus ancienne, en 1919-1920 par les grands-parents du
propriétaire actuel. Initialement, ce bâtiment constituait un bar, une épicerie et un point de
livraison de lait. La partie épicerie et point de livraison de lait ont été abandonnés au profit du
bar et de jeux de boules à partir des années 1970. Depuis 1990, le bâtiment est devenu un
bar-restaurant et a alors été agrandi.

Sa situation en face du stade Francisque Jomard et à proximité directe d’un futur arrêt du
tramway T9, et du bassin d’emploi important que constitue la zone d’activité de la Rize, est
stratégique  et  particulièrement  favorable  pour  le  maintien  de  l’activité  et  de  l’offre  de
restauration en place.

Outre la valeur patrimoniale et mémorielle du bâtiment, le terrain est composé d’un large
jardin  majoritairement  perméable  et  arboré,  permettant  au  restaurant  de  disposer  d’une
terrasse ombragée.

La parcelle cadastrée BK 275 et BK 276 qui appartient actuellement à M. Serge GUILLARD
est d’une contenance de 1800 m².

Le montant de la transaction prévu à la déclaration d’intention d’aliéner est de 1 040 000 €.

Ainsi, par courrier en date du 10 août 2023, la Ville a sollicité la Métropole de Lyon, titulaire
du droit de préemption, pour engager l’acquisition du bien. Cette demande d’acquisition au
bénéfice de la Ville a été acceptée par la Métropole de Lyon sous la forme d’une acquisition
avec préfinancement. Une demande d’estimation au Pôle d’évaluation domaniale de Lyon de
la Direction Régionale des Finances Publiques a été demandée par la Métropole de Lyon.

Par l’avis n°2023-69256-61453 du 21 septembre 2023, le service des Domaines confirme le
montant de la valeur vénale du bien appartenant à M. GUILLARD à 1 040 000 €.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver  l’acquisition  par  la  Ville  du  bien  situé  au  140  avenue  Paul  Marcellin,
appartenant à M. GUILLARD, pour un montant de  1 040 000 €, auquel s’ajoutent les
frais relatifs à ces acquisitions, dans le cadre d’une préemption avec préfinancement
réalisée par la Métropole de Lyon au bénéfice de la Ville ;

• autoriser Madame la Maire à intervenir et à signer les actes définitifs ainsi que tous
les actes afférents à cette vente avec préfinancement, actes qui seront préparés par
Maître Pierson, Notaire à Villeurbanne ;

• acter que la dépense sera prélevée sur les crédits inscrits au budget 2023.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver  l’acquisition par la  Ville  du bien situé au 140 avenue Paul  Marcellin,
appartenant à M. GUILLARD, pour un montant de  1 040 000 €, auquel s’ajoutent les
frais relatifs à ces acquisitions, dans le cadre d’une préemption avec préfinancement
réalisée par la Métropole de Lyon au bénéfice de la Ville ;

• d’autoriser Madame la Maire à intervenir et à signer les actes définitifs ainsi que tous
les actes afférents à cette vente avec préfinancement, actes qui seront préparés par
Maître Pierson, Notaire à Villeurbanne ;

• d’acter que la dépense sera prélevée sur les crédits inscrits au budget 2023.

Suffrages exprimés 36

Vote(s) Pour 36

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
David LAÏB, Richard MARION, Ange VIDAL, Christine
BERTIN,  Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 06 décembre 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Patrice GUILLERMIN - DUMAS
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